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1. PROCEDURE BUDGETAIRE 

1.1. Avant-projet de budget 2006 

L'avant-projet du budget (APB) 2006 a été adopté par la Commission et proposé à 
l'autorité budgétaire en avril 2005. Les crédits d'engagement proposés pour le FEOGA, 
section «Garantie», s'élevaient au total à 51 412,3 millions EUR, répartis comme 
suit: 43 641,3 millions EUR pour la sous-rubrique 1a et 7 771,0 millions EUR pour la 
sous-rubrique 1b, pour laquelle les crédits de paiement s'élevaient au total 
à 7 711,3 millions EUR en raison de l'inclusion de l'instrument transitoire pour les 
nouveaux États membres qui est mis en œuvre sur la base de crédits dissociés. 

1.2. Projet de budget 2006 

Le Conseil a adopté le projet de budget 2006 en juillet 2005. Les crédits de la sous-
rubrique 1a ont été réduits de 150,0 millions EUR, tandis que ceux de la sous-rubrique 1b 
ont été maintenus au niveau prévu dans l’APB. 

1.3. Lettre rectificative pour 2006 

À la fin octobre 2005, la Commission a adopté la lettre rectificative n° 2 à l'APB 2006 
fixant les besoins en crédits pour la sous-rubrique 1a à 43 279,7 millions EUR, soit un 
montant inférieur de 361,6 millions EUR par rapport au montant correspondant dans 
l'avant-projet de budget. Les besoins en crédits proposés pour la sous-rubrique 1b n'ont 
pas changé. 

1.4. Adoption du budget 2006 

En décembre 2005, le budget 2006 a été adopté suivant les montants proposés dans la 
lettre rectificative n° 2. Dès lors, les crédits se sont élevés à 43 279,7 millions pour la 
sous-rubrique 1a et à 7 771,0 millions pour la sous-rubrique 1b. Pour plus de détails, voir 
l'annexe 1. 

1.5. Budget rectificatif n° 6/2006 

En décembre 2006, la Commission a proposé et l'autorité budgétaire, accepté, par le 
BR 6/2006, un ajustement des crédits d'engagement du budget 2006 annulant un montant 
de 860,0 millions EUR pour la sous-rubrique 1a, qui, par conséquent, s'est élevée 
à 42 419,7 millions EUR. Plus concrètement, le budget rectificatif comportait une 
réduction des crédits de 360,0 millions EUR pour le chapitre 05 02 «interventions sur les 
marchés agricoles» et de 654,2 millions EUR pour le chapitre 05 03 «aides directes», 
tandis qu'il augmentait les crédits totaux de 154,2 millions EUR pour le chapitre 05 07 
«audit des dépenses agricoles». 

La partie du budget du FEOGA, section «Garantie» (crédits d'engagement), dans le 
budget total de l'UE pour la période 2002-2006 figure à l'annexe 2. 
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2. TRESORERIE ET GESTION DES CREDITS 

A. GESTION DES CREDITS 

2.1. Crédits disponibles pour l'exercice 2006 

Les crédits finalement disponibles pour le FEOGA, section «Garantie», au titre de 
l'exercice s'élèvent à 50 190 720 000 EUR. L’autorité budgétaire a approuvé un report 
non automatique de 2005 à 2006 d’un montant de 43 400 000 EUR. 

2.2. Utilisation des crédits disponibles pour l'exercice 2006 

2.2.1. Opérations budgétaires 

Le tableau ci-après fournit le détail des opérations budgétaires réalisées au cours de 
l'exercice 2006: 

EUR 
  
1. Crédits disponibles  
 – crédits normaux 50 190 720 000,00 
 – reports non automatiques 43 400 000,00 
  
2. Engagements détaillés  
 – pour les dépenses des États membres par rapport aux crédits 
normaux 

47 434 305 141,54 

 – pour les dépenses par rapport aux reports non automatiques 43 400 000,00 
 – pour les paiements directs 291 500 128,65 
 – pour les dépenses des États membres – IFDR UE-10 2 096 000 000,00 
 ----------------------- 
 Total des engagements 49 865 205 270,19 
  
3. Imputations  
 – pour les dépenses des États membres par rapport aux crédits 
normaux 

47 434 305 141,54 

 – pour les dépenses par rapport aux reports non automatiques 43 400 000,00 
 – pour les paiements directs 22 745 564,88 
 – pour les dépenses des États membres – IFDR UE-10 500 956 905,00 
  ----------------------- 
 Total des imputations 48 001 407 611,42 
  
4. Crédits à reporter de droit  
 – pour les dépenses des États membres – IFDR UE-10 1 595 043 095,00 
 – pour les dépenses par rapport aux reports non automatiques 0,00 
 – pour les paiements directs 268 754 563,77 
 ----------------------- 
 Total à reporter de droit 1 863 797 658,77 
  
5. Crédits dont le report n’est pas automatique 0,00 
  
6. Crédits tombant en annulation (= 1 - 2 - 5) 368 914 729,81 
  

2.2.2. Crédits à reporter de droit 

Les crédits à reporter de droit représentent la différence entre les engagements et les 
imputations. Pour cet exercice, il s'agit d'un montant de 1 863,8 millions EUR, qui 
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correspond aux crédits engagés par la Commission pour les dépenses effectuées par elle-
même et pour lesquels aucun paiement n'a été effectué avant la fin de l'exercice. 

2.3. Crédits reportés de droit de l'exercice 2005 à 2006 

Le tableau ci-après donne un aperçu global de l'utilisation, au cours de l'exercice 2006, de 
ces crédits reportés: 

EUR 
  
1. Engagements reportés  
 – pour les dépenses des États membres – IFDR UE-10 1 614 735 317,00 
 – pour les paiements directs 242 096 606,20 
 --------------------- 
 Total des engagements 1 856 831 923,20 
   
2. Dégagements sur crédits reportés  
 – pour les dépenses des États membres –– 
 – pour les paiements directs (17 651 622,31) 
 --------------------- 
 Total des dégagements (17 651 622,31) 
  
3. Paiements  
 – pour les dépenses des États membres – IFDR UE-10 1 608 989 764,00 
 – pour les paiements directs 182 586 614,06 
 --------------------- 
 Total des imputations 1 791 576 378,06 
   
4. Crédits annulés (= 1 + 2 – 3)  
 – pour les dépenses des États membres 0,00 
 – pour les paiements directs 41 858 369,83 
 -------------------- 
 Total des crédits reportés annulés 41 858 369,83 
  
5. Crédits à reporter de droit  
 – pour les dépenses des États membres – IFDR UE-10 5 745 553,00 
  

2.4. Crédits concernant les reports non automatiques de l’exercice 2005 

En vertu des articles 9 et 149 du règlement financier [règlement (CE) n° 1605/2002 du 
Conseil du 25 juin 2002], la Commission a décidé de reports non automatiques de 
l'exercice 2005 à 2006 à concurrence d'un montant total de 43,4 millions EUR pour le 
poste 05 04 01 05 «Préretraite - nouveau régime». 

B. AVANCES  

2.5. Avances aux États membres 

2.5.1. Avances mensuelles sur la prise en compte des dépenses 

L’article 7 du règlement (CE) n° 1258/1999 du Conseil du 17 mai 1999 relatif au 
financement de la politique agricole commune1 dispose que la Commission décide des 

                                                 
1 JO L 160 du 26.6.1999, p. 103. 
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«avances mensuelles sur la prise en compte des dépenses effectuées par les organismes 
payeurs agréés». Les avances sont versées aux États membres au début du deuxième 
mois qui suit celui durant lequel les dépenses ont été réalisées par l'organisme payeur. 

Il ne s'agit pas stricto sensu d'un paiement d'avances, mais d'un remboursement de 
dépenses qui ont été déjà effectuées. Le terme «avance» souligne le caractère provisoire 
de ces paiements: les avances sont mises à disposition sur la base des déclarations 
mensuelles transmises par les États membres2; la comptabilisation mensuelle des 
dépenses est soumise à des contrôles et corrections sur la base de la déclaration détaillée3. 

En outre, les montants deviennent définitifs après vérification pendant les exercices 
suivants, à la lumière des décisions d'apurement des comptes. 

Les paiements effectués par les États membres du 16.10.2005 au 15.10.2006 sont 
couverts par le système du paiement d'avances. Pour les paiements restants, la 
Commission procède à des paiements directs pour un nombre limité de mesures et en 
gestion partagée en ce qui concerne l'IFDR UE-10 (Instrument transitoire pour le 
financement du développement rural destiné aux nouveaux États membres). 

Pour l'exercice 2006, le montant total net des avances payées s'est élevé 
à 47 477 705 141,5 EUR. 

2.5.2. Décisions relatives aux avances pour 2006 

Pour l'exercice 2006, la Commission a arrêté douze décisions relatives aux avances 
mensuelles. Une avance supplémentaire, adaptant le montant des avances déjà accordées 
pour les dépenses totales imputables à l'exercice, a été décidée en décembre 2006. 

3. EXECUTION DU BUDGET 2006 

Les crédits initialement disponibles du FEOGA, section «Garantie», pour l'exercice 
budgétaire 2006 se sont élevés à 51 050,7millions EUR en crédits d'engagement. Un 
montant de 43 279,7 millions EUR a été alloué à la sous-rubrique 1a et 
les 7 771,0 millions EUR restants à la sous-rubrique 1b. Le montant total pour le 
budget 2006 ainsi que le montant pour le développement rural ont été portés 
respectivement à 51 094,1 millions EUR et à 7 814,4 millions EUR après le report 
de 2005 à 2006 d'un montant s'élevant environ à 43,4 millions EUR pour le régime de 
préretraite inclus dans les programmes de développement rural. 

L'exécution du budget pour la rubrique 1 s'est élevée à 49 865,2 millions EUR, soit 
environ 97,6 % des crédits initiaux. Les dépenses pour la sous-rubrique 1a se sont 
élevées à 42 175,3 millions EUR et pour la sous-rubrique 1b à 7 689,9 millions EUR, y 
compris le montant reporté. 

En ce qui concerne en particulier la sous-rubrique 1a, l'exécution du budget a débouché 
sur une sous-utilisation des crédits de 1 104,4 millions EUR. Afin de réduire les 
contributions des États membres au budget communautaire, la Commission a proposé, 
par le budget rectificatif n° 6/2006, d'annuler un montant de 860,0 millions EUR sur les 

                                                 
2 Les États membres transmettent les données relatives à ces paiements le 10 de chaque mois par télécopieur. 
3 Les États membres transmettent la déclaration détaillée chaque mois au moyen du tableau 104. 
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crédits initiaux du FEOGA, section «Garantie». Ainsi, les crédits finalement disponibles 
pour la sous-rubrique 1a se sont élevés à 42 419,7 millions EUR et la sous-exécution en 
résultant a été réduite à 244,4 millions EUR. Les crédits pour la sous-rubrique 1b sont 
restés au niveau du budget initial. 

L'exécution du budget 2006 ainsi que les différences entre cette exécution et les crédits 
inclus dans le budget initial et dans le budget rectificatif n° 6/2006 sont présentées à 
l'annexe 3. Les dépenses effectuées par État membre et par mesure figurent à l'annexe 4. 

4. COMMENTAIRES SUR L'EXECUTION DU BUDGET 

L'année agricole 2006 a été marquée par une diminution des productions végétale et 
animale, accompagnée de prix très favorables pour les produits animaux et de prix plus 
élevés pour la production végétale. Cette évolution intervenue sur les marchés agricoles, 
combinée à d’autres facteurs, a eu une incidence sur le niveau des dépenses du FEOGA, 
section «Garantie», dans certains domaines du budget et a entraîné une sous-utilisation 
importante des crédits. 

4.1. Sous-rubrique 1a 

Les crédits budgétaires ont été sous-exécutés à la fois pour les interventions sur les 
marchés agricoles, à l'exception des secteurs du sucre et des produits laitiers, et pour les 
aides directes. Le tableau joint à l'annexe 3 présente les détails de l'exécution pour les 
différents articles du budget. Le profil d'exécution final de certains articles du budget par 
rapport aux crédits initiaux correspondants s'explique par les raisons brièvement 
présentées ci-après. 

4.1.1. Céréales 

La sous-exécution des crédits dans ce secteur s'explique par la quantité réduite de 
céréales détenue en stockage public à la suite de la faible récolte totale pour l'UE-25 
en 2005/06 et par la baisse des dépenses effectuées pour les restitutions à l'exportation à 
la suite de l'augmentation des prix mondiaux des céréales à partir du printemps 2006. 

4.1.2. Restitutions sur les produits hors annexe I 

La sous-exécution des crédits dans ce secteur résulte à la fois de la réduction globale du 
taux des restitutions à l'exportation ainsi que de la réduction des quantités exportées de 
produits agricoles transformés. 

4.1.3. Sucre 

La surexécution des crédits dans ce secteur est due exclusivement aux quantités 
sensiblement plus élevées de sucre du marché libre qui ont été exportées avec des 
restitutions par rapport à la quantité retenue dans le budget 2006. 

4.1.4. Fruits et légumes 

La sous-exécution des crédits dans ce secteur s'explique par la diminution des dépenses 
des États membres, non seulement pour les fonds opérationnels des organisations de 
producteurs, parce que les augmentations prévues dans les programmes approuvés des 
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organisations de producteurs ne se sont pas matérialisées, mais aussi pour l'aide à la 
transformation des tomates en raison de la quantité réduite de tomates admissibles au 
bénéfice de cette aide. 

4.1.5. Lait et produits laitiers 

La surexécution des crédits dans ce secteur découle des nouveaux délais de paiement du 
prélèvement pour le lait par les États membres, lequel sera payé pour l'année 
contingentaire 2005/06 pendant l'exercice budgétaire 2007 au lieu de l'exercice 
budgétaire 2006, comme cela avait été prévu lors de l'adoption du budget 2006. Jusqu'au 
budget 2005, les paiements du prélèvement pour le lait constituaient une recette pour le 
budget et réduisaient d'autant les dépenses pour le secteur laitier. Par conséquent, ce 
changement de délais dans les crédits budgétaires 2006 a eu pour effet d'augmenter les 
dépenses correspondantes pour le lait et les produits laitiers, ce qui a entraîné une 
surexécution de ces crédits. 

4.1.6. Viandes bovines 

La sous-exécution des crédits dans ce secteur résulte de la baisse des exportations de 
viandes et d'animaux vivants, d'une part, et du nombre réduit d'animaux ayant bénéficié 
du régime de soutien exceptionnel au marché, de l'autre. 

4.1.7. Aides directes découplées 

La sous-exécution des crédits dans ce secteur est principalement imputable au régime de 
paiement unique pour lequel un certain nombre d'États membres, invoquant des 
difficultés administratives pour l'établissement des droits ainsi que la liquidation et le 
paiement des dossiers d'aide, n'ont pas utilisé la totalité de leur enveloppe budgétaire. 

4.1.8. Autres aides directes 

La sous-exécution des crédits budgétaires 2006 concerne principalement les primes au 
tabac, en raison de la réduction de la production de tabac par comparaison avec la 
quantité retenue dans le budget 2006, et l'aide compensatoire aux bananes, en raison des 
conditions favorables du marché qui ont entraîné une augmentation des prix du marché et 
donc une diminution du taux de l'aide compensatoire. 

4.1.9. Audit des dépenses agricoles 

La sous-exécution des crédits dans ce secteur résulte de la diminution des montants 
récupérés auprès des États membres sur la base des procédures d'apurement comptable et 
d'apurement de conformité. Ces récupérations constituent une recette pour le budget et 
réduisent les dépenses budgétaires globales. 

4.2. Sous-rubrique 1b 

4.2.1. Développement rural (UE-15) 

Le FEOGA, section «Garantie», utilise les crédits de la sous-rubrique 1b pour cofinancer 
[règlement (CE) n° 1257/1999] les quatre-vingt-neuf programmes de développement 
rural de l'UE-15 qui ont été adoptés pour la période 2000-2006. L'enveloppe budgétaire 
de 2006 pour ces programmes, s'élevant à 5 020,0 millions EUR, a été augmentée 
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de 655,0 millions EUR au titre de la modulation obligatoire, et d'un montant 
de 43,4 millions EUR reporté de 2005 à 2006. Les dépenses effectives pour 
ces 89 programmes se sont chiffrées à 5 623,3 millions EUR, soit 98,3 % de ces crédits. 
La sous-exécution de ces crédits concerne principalement la sylviculture et les mesures 
agroenvironnementales. 

4.2.2. Instrument transitoire pour le financement du développement rural destiné aux nouveaux 
États membres 

Dans le cadre de cet instrument, le FEOGA, section «Garantie», assure le cofinancement, 
sur la base de crédits dissociés [règlement (CE) n° 1257/1999], des programmes de 
développement rural adoptés en 2004 pour les dix nouveaux États membres pour la 
période 2004-2006. Tous les montants prévus dans le budget ont été engagés et les 
paiements se sont élevés à 2 115,7 millions EUR, soit un dépassement 
de 79,5 millions EUR par rapport aux crédits de paiement du budget 2006. 

4.3. Ventilation des dépenses de la sous-rubrique 1a par catégorie 

Les dépenses du FEOGA, section «Garantie», pour la sous-rubrique 1a peuvent être 
ventilées suivant les principales catégories exposées ci-après, pour lesquelles sont 
indiqués les montants concernés ainsi que le pourcentage que ces dépenses représentent 
dans les dépenses totales du FEOGA, section «Garantie», pour 2006. 

4.3.1 Restitutions à l'exportation 

Les dépenses relatives aux restitutions à l'exportation se sont élevées 
à 2 493,6 millions EUR, c'est-à-dire 5,0 % du total. 

4.3.2 Aides directes 

Les dépenses au titre de cette rubrique se sont élevées à 34 051,3 millions EUR, 
soit 68,3 % du total. Les dépenses considérées comme des aides directes sont celles 
définies à l’annexe du règlement (CE) n° 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 
(JO L 270, p. 1). 

4.3.3 Stockage 

Les dépenses pour le stockage se sont élevées à 756,9 millions EUR, soit 1,5 % du total. 
Les principaux produits concernés sont+ les céréales, le sucre, le vin et les produits 
laitiers. 

4.3.4 Autres 

Les autres dépenses d'intervention se sont élevées à 4 873,4 millions EUR, soit 9,8 % du 
total prévu pour l'année. Cette rubrique regroupe les dépenses qui n'entrent pas dans les 
catégories susmentionnées. 

L'évolution de cette ventilation des dépenses pour la période 2002 - 2006 est présentée à 
l'annexe 5. 
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en millions d'euros
CE CP CE CP CE CP CE CP CE CP CE CP

05 DOMAINE 05 : AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT 
RURAL

05 01 Dépenses de gestion et d'appui de la DG AGRI 3,5 3,5 3,5 3,5 3,1 3,1 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0
05 01 04 Dépenses d'appui aux actions du domaine politique Agriculture 3,5 3,5 3,5 3,5 3,1 3,1 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0

05 02 Interventions sur les marchés agricoles 8.858,6 8.858,6 8.808,9 8.808,9 8.872,4 8.872,4 8.508,6 8.508,6 8.508,6 8.508,6 8.508,6 8.508,6
05 02 01 Céréales 836,0 836,0 831,3 831,3 836,0 836,0 700,0 700,0 700,0 700,0 700,0 700,0
05 02 02 Riz 26,0 26,0 26,0 26,0 26,0 26,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0
05 02 03 Restitutions pour les produits hors annexe 1 415,0 415,0 412,7 412,7 415,0 415,0 415,0 415,0 415,0 415,0 415,0 415,0
05 02 04 Programmes alimentaires 220,0 220,0 218,8 218,8 234,0 234,0 268,0 268,0 268,0 268,0 268,0 268,0
05 02 05 Sucre 1.498,0 1.498,0 1.489,9 1.489,9 1.498,0 1.498,0 1.376,0 1.376,0 1.376,0 1.376,0 1.376,0 1.376,0
05 02 06 Huile d'olive 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0
05 02 07 Plantes textiles 997,0 997,0 991,5 991,5 997,0 997,0 969,0 969,0 969,0 969,0 969,0 969,0
05 02 08 Fruits et légumes 1.434,0 1.434,0 1.426,4 1.426,4 1.434,0 1.434,0 1.544,0 1.544,0 1.544,0 1.544,0 1.544,0 1.544,0
05 02 09 Produits du secteur vitivinicole 1.329,0 1.329,0 1.321,8 1.321,8 1.326,8 1.326,8 1.494,0 1.494,0 1.494,0 1.494,0 1.494,0 1.494,0
05 02 10 Promotion 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0 52,0
05 02 11 Autres produits végétaux et autres mesures 297,6 297,6 296,0 296,0 297,6 297,6 297,6 297,6 297,6 297,6 297,6 297,6
05 02 12 Lait et produits laitiers 1.143,0 1.143,0 1.134,5 1.134,5 1.143,0 1.143,0 858,0 858,0 858,0 858,0 858,0 858,0
05 02 13 Viandes bovines 468,0 468,0 465,4 465,4 468,0 468,0 388,0 388,0 388,0 388,0 388,0 388,0
05 02 14 Viandes ovines et caprines 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
05 02 15 Viandes porcines, œufs et volailles, apiculture et autres produits 

animaux
164,0 164,0 163,5 163,5 166,0 166,0 164,0 164,0 164,0 164,0 164,0 164,0

05 02 99 Recouvrements -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0 -56,0

05 03 Aides directes 34.829,0 34.829,0 34.728,7 34.728,7 34.853,3 34.853,3 34.816,9 34.816,9 34.816,9 34.816,9 34.816,9 34.816,9
05 03 01 Aides directes découplées 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0 16.375,0
05 03 02 Autres aides directes 18.118,0 18.118,0 18.017,7 18.017,7 18.142,3 18.142,3 18.105,9 18.105,9 18.105,9 18.105,9 18.105,9 18.105,9
05 03 03 Montants d'aide supplémentaires 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0 347,0
05 03 04 Divers (reliquats, petits producteurs, aides agromonétaires, 

etc.)
0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

05 03 99 Recouvrements -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0 -11,0

05 07 Audit des dépenses agricoles -390,6 -390,6 -390,6 -390,6 -390,3 -390,3 -390,6 -390,6 -390,6 -390,6 -390,6 -390,6
05 07 01 Contrôle des dépenses  agricoles -390,6 -390,6 -390,6 -390,6 -390,3 -390,3 -390,6 -390,6 -390,6 -390,6 -390,6 -390,6
05 07 02 Règlement des litiges 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

05 08 Stratégie politique et coordination 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5
05 08 06 Actions d'information sur la politique agricole commune 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5

 Sous-total  1a - PAC à l'exclusion du développement 
rural

43.307,0 43.307,0 43.157,0 43.157,0 43.345,1 43.345,1 42.945,4 42.945,4 42.945,4 42.945,4 42.945,4 42.945,4

Pêche  (domaine politique 11) 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2 33,2
Actions vétérinaires et phytosanitaires et Santé publique 
(domaine politique 17)

301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2 301,2

                                                             TOTAL  1a 43.641,3 43.641,3 43.491,3 43.491,3 43.679,5 43.679,5 43.279,7 43.279,7 43.279,7 43.279,7 43.279,7 43.279,7

05 04 01 Développement rural financé par le FEOGA, section 
«Garantie», EUR-15

5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0 5.675,0

05 04 04 Instrument transitoire pour le financement du 2.096,0 2.036,3 2.096,0 2.036,3 2.096,0 2.036,3 2.096,0 2.036,3 2.096,0 2.036,3 2.096,0 2.036,3
développement rural par le FEOGA, section «Garantie», pour 
les nouveaux États membres

                                                             TOTAL  1b 7.771,0 7.711,3 7.771,0 7.711,3 7.771,0 7.711,3 7.771,0 7.711,3 7.771,0 7.711,3 7.771,0 7.711,3

                           TOTAL  FEOGA, section «Garantie»   51.412,3 51.352,6 51.262,3 51.202,6 51.450,5 51.390,8 51.050,7 50.991,0 51.050,7 50.991,0 51.050,7 50.991,0
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P
F
R

T C A RUBRIQUE
BUDGET INITIAL  

2006
BR n° 6/2006

EXÉCUTION 2006    
(10/2006) final

Écart Exécution - 
Budget initial

Écart Exécution -    
BR n° 6/2006 

(0) (1) (2) (3) = (2) - (0) (4) = (2) - (1)

05 AGRICULTURE - Total  (1a) 42.945.370.000 42.085.370.000 41.880.866.567 -1.064.503.433 -204.503.433

05 01 DÉPENSES ADMINISTRATIVES 3.975.000 3.975.000 2.261.765 -1.713.235 -1.713.235

1.1 05 01 04 Dépenses d'appui aux actions du domaine politique Agriculture 3.975.000 3.975.000 2.261.765 -1.713.235 -1.713.235

05 02 INTERVENTIONS SUR LES MARCHÉS AGRICOLES 8.508.600.000 8.148.600.000 8.066.747.920 -441.852.080 -81.852.080

1.1 05 02 01 Céréales 700.000.000 700.000.000 562.782.518 -137.217.482 -137.217.482
1.1 05 02 02 Riz 4.000.000 4.000.000 -2.261.664 -6.261.664 -6.261.664
1.1 05 02 03 Restitutions pour les produits hors annexe 1 415.000.000 320.000.000 274.137.791 -140.862.209 -45.862.209
1.1 05 02 04 Programmes alimentaires 268.000.000 268.000.000 228.834.097 -39.165.903 -39.165.903
1.1 05 02 05 Sucre 1.376.000.000 1.376.000.000 1.520.738.557 144.738.557 144.738.557
1.1 05 02 06 Huile d'olive 35.000.000 35.000.000 29.506.655 -5.493.345 -5.493.345
1.1 05 02 07 Plantes textiles 969.000.000 944.000.000 935.098.523 -33.901.477 -8.901.477
1.1 05 02 08 Fruits et légumes 1.544.000.000 1.414.000.000 1.371.646.815 -172.353.185 -42.353.185
1.1 05 02 09 Produits du secteur vitivinicole 1.494.000.000 1.494.000.000 1.487.056.934 -6.943.066 -6.943.066
1.1 05 02 10 Promotion 52.000.000 52.000.000 38.897.869 -13.102.131 -13.102.131
1.1 05 02 11 Autres produits végétaux et autres mesures 297.600.000 297.600.000 311.017.426 13.417.426 13.417.426
1.1 05 02 12 Lait et produits laitiers 858.000.000 858.000.000 1.009.595.078 151.595.078 151.595.078
1.1 05 02 13 Viandes bovines 388.000.000 278.000.000 252.913.380 -135.086.620 -25.086.620
1.1 05 02 14 Viandes ovines et caprines 0 0 0 0 0
1.1 05 02 15 Viandes porcines, œufs et volailles, apiculture et autres produits animaux 164.000.000 164.000.000 101.059.253 -62.940.747 -62.940.747
1.1 05 02 99 Recouvrements -56.000.000 -56.000.000 -54.275.313 1.724.687 1.724.687

05 03 AIDES DIRECTES 34.816.895.000 34.162.745.000 34.051.330.746 -765.564.254 -111.414.254

1.1 05 03 01 Aides directes découplées 16.375.000.000 15.975.000.000 15.947.504.043 -427.495.957 -27.495.957
1.1 05 03 02 Autres aides directes 18.105.895.000 17.893.745.000 17.825.632.165 -280.262.835 -68.112.835
1.1 05 03 03 Montants d'aide supplémentaires 347.000.000 332.000.000 315.796.846 -31.203.154 -16.203.154
1.1 05 03 04 Divers (reliquats, petits producteurs, aides agromonétaires, etc.) 0 0 1.239.012 1.239.012 1.239.012
1.1 05 03 99 Recouvrements -11.000.000 -38.000.000 -38.841.321 -27.841.321 -841.321

05 07 AUDIT DES DÉPENSES AGRICOLES -390.600.000 -236.450.000 -245.830.611 144.769.389 -9.380.611

1.1 05 07 01 Contrôle des dépenses  agricoles - FEOGA, section «Garantie» (1a) -390.600.000 -242.600.000 -251.963.022 138.636.978 -9.363.022

1.1 05 07 02 Règlement des litiges 0 6.150.000 6.132.411 6.132.411 -17.589

05 08 STRATÉGIE POLITIQUE ET COORDINATION 6.500.000 6.500.000 6.356.748 -143.252 -143.252

1.1 05 08 06 Actions d'information sur la politique agricole commune 6.500.000 6.500.000 6.356.748 -143.252 -143.252

11 Pêche 33.200.000 33.200.000 25.793.085 -7.406.915 -7.406.915

11 02 MARCHÉS DE LA PÊCHE - FEOGA, section «Garantie» 33.200.000 33.200.000 25.793.085 -7.406.915 -7.406.915

1.1 11 02 01 Interventions pour les produits de la pêche 18.200.000 18.200.000 12.653.404 -5.546.596 -5.546.596
1.1 11 02 02 Autres mesures 0 0 -52.490 -52.490 -52.490
1.1 11 02 03 Programme pêche en faveur des régions ultrapériphériques 15.000.000 15.000.000 13.192.171 -1.807.829 -1.807.829

17 Dépenses vétérinaires - FEOGA, section «Garantie» 301.150.000 301.150.000 268.614.719 -32.535.281 -32.535.281

17 01  DÉPENSES ADMINISTRATIVES 8.050.000 8.050.000 6.743.011 -1.306.990 -1.306.990

1.1 17 01 04 Dépenses d'appui aux actions du domaine politique Santé et protection des 
consommateurs  8.050.000 8.050.000 6.743.011 -1.306.990 -1.306.990

17 03 SANTÉ PUBLIQUE 14.600.000 14.600.000 14.600.000 0 0

1.1 17 03 02 Fonds communautaire du tabac, paiements directs par l'Union européenne 14.600.000 14.600.000 14.600.000 0 0

17 04 SÉCURITÉ ALIMENTAIRE, SANTÉ ET BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX ET 
DOMAINE PHYTOSANITAIRE 278.500.000 278.500.000 247.271.709 -31.228.291 -31.228.291

1.1 17 04 01
Programme d'éradication et de surveillance des maladies animales ainsi que 
de surveillance de l'état physique des animaux pouvant présenter un risque 
pour la santé publique lié à un facteur externe

209.500.000 209.500.000 194.907.941 -14.592.059 -14.592.059

1.1 17 04 02 Autres actions dans les domaines vétérinaire, du bien-être des animaux et de 
la santé publique 10.000.000 10.000.000 18.970.124 8.970.124 8.970.124

1.1 17 04 03 Fonds d'urgence vétérinaire ainsi que pour d'autres contaminations animales 
présentant un risque pour la santé publique 48.000.000 48.000.000 17.018.120 -30.981.880 -30.981.880

1.1 17 04 04 Interventions phytosanitaires 2.500.000 2.500.000 9.440.576 6.940.576 6.940.576
1.1 17 04 05 Autres mesures 0 0 0 0 0

1.1 17 04 07 Sécurité des aliments pour animaux et des denrées alimentaires et activités 
connexes 8.500.000 8.500.000 6.934.946 -1.565.054 -1.565.054

TOTAL  rubrique  1a       (Titres 05,  11,  17) 43.279.720.000 42.419.720.000 42.175.274.371 -1.104.445.629 -244.445.629

05 AGRICULTURE - Total  (1b) 7.814.400.000 7.814.400.000 7.689.930.899 -124.469.101 -124.469.101

05 04 DÉPENSES DE DÉVELOPPEMENT RURAL FINANCÉES PAR LE 
FEOGA, section «GARANTIE» 7.814.400.000 7.814.400.000 7.719.332.841 -95.067.159 -95.067.159

1.2 05 04 01 Dépenses de développement rural - FEOGA, section «Garantie» (*) 5.718.400.000 5.718.400.000 5.623.332.841 -95.067.159 -95.067.159

1.2 05 04 04 Instrument transitoire pour le financement du développement rural par le 
FEOGA, section «Garantie», pour les nouveaux États membres 2.096.000.000 2.096.000.000 2.096.000.000 0 0

05 07 Audit des dépenses agricoles 0 0 -29.401.942 -29.401.942 -29.401.942

1.2 05 07 01 Contrôle des dépenses agricoles - FEOGA, section «Garantie» (1b) 0 0 -29.401.942 -29.401.942 -29.401.942

TOTAL   rubrique  1b        (Titre 05) 7.814.400.000 7.814.400.000 7.689.930.899 -124.469.101 -124.469.101

TOTAL FEOGA   (1a  +  1b) 51.094.120.000 50.234.120.000 49.865.205.270 -1.228.914.730 -368.914.730

Colonnes (0) (1) (2) ,  0 = pm
(*)  Poste 05 04 01 05 : Un montant de 43.400.000 EUR a été reporté de l'exercice budgétaire 2005 et engagé au cours de l'exercice budgétaire 2006.

ANNEXE  3
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Article Rubrique BE CZ DK DE EE GR ES FR IE IT CY LV LT LU HU MT NL AT PL PT SI SK FI SE GB CE TOTAL

05 01 04   Dépenses d'appui aux actions du D.P. 
Agriculture - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2,3 2,3

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2,3 2,3

05 02 01   Céréales 6,6 27,5 15,1 152,0 0,9 0,8 - 2,4 110,0 0,2 7,7 - 1,0 5,2 - 130,3 - 0,2 38,3 14,2 27,4 - 7,4 - 0,1 9,1 13,6 10,8 2,2 - 562,8
05 02 02   Riz - 0,4 - - - - 2,5 - 0,5 - 3,0 - 5,3 - - - 0,8 - - - 0,1 - - - 3,0 - 2,1 - 0,1 - - - - - -2,3
05 02 03   Restitutions pour les produits hors annexe 1 31,5 1,4 15,0 27,4 0,1 0,7 10,4 33,2 28,2 13,5 0,0 0,2 0,4 - 4,8 - 47,5 17,4 8,3 0,9 0,6 0,1 2,7 5,4 24,4 - 274,1
05 02 04   Programmes alimentaires 4,6 - 0,1 - - 11,9 53,8 43,9 0,3 48,5 - 0,3 2,4 0,0 5,9 0,4 0,0 - 38,9 14,3 0,8 - 2,6 - - - 228,8
05 02 05   Sucre 214,4 16,3 59,8 107,5 - 66,2 66,5 201,1 6,4 184,5 - 0,1 27,0 - 38,9 - 42,9 53,0 80,7 14,5 2,1 33,7 9,8 32,3 263,0 - 1.520,7
05 02 06   Huile d'olive - - 0,0 - - 1,0 22,2 0,7 - 4,4 - - - - - - - - 0,0 1,1 - - - - - - 29,5
05 02 07   Plantes textiles 3,8 0,5 - 0,2 - 693,1 220,1 14,8 - 0,1 - 0,1 0,4 - 0,0 - 1,7 0,0 0,0 - - - 0,0 - 0,1 - 935,1
05 02 08   Fruits et légumes 43,8 1,2 2,9 27,7 - 111,5 358,3 151,2 2,2 474,5 5,1 - - - 10,3 0,4 72,4 5,0 10,6 51,4 0,4 1,1 0,6 4,0 37,1 - 1.371,6
05 02 09   Produits du secteur vitivinicole - 1,2 - 24,4 - 28,6 526,4 369,8 - 425,0 3,6 - - 0,4 32,7 0,1 - 6,7 - 64,5 2,6 0,5 - - 0,5 - 1.487,1
05 02 10   Promotion 1,5 - 0,6 4,8 - - 2,0 7,7 0,2 9,6 0,2 - 0,2 - - - 1,6 1,0 0,6 1,2 - - 0,6 0,1 2,3 4,7 38,9
05 02 11   Autres produits végétaux et autres mesures 0,2 1,0 3,1 8,1 - 10,9 137,3 75,8 0,1 47,0 - - 0,0 - 1,8 - 5,6 0,2 0,2 17,6 - 0,1 0,0 0,2 1,8 - 311,0
05 02 12   Lait et produits laitiers 101,3 14,3 62,3 141,3 4,3 - 0,9 5,5 179,6 82,0 - 41,8 1,1 1,2 19,4 0,2 5,3 - 268,9 5,9 8,2 0,6 2,7 2,6 38,9 36,2 70,7 - 1.009,6
05 02 13   Viandes bovines 0,6 0,3 1,9 33,2 - 0,0 4,3 12,3 25,6 11,2 0,2 - 11,0 - 1,0 - 5,7 3,8 7,1 0,0 0,1 - - 0,2 134,6 - 252,9
05 02 14   Viandes ovines et caprines - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,0

05 02 15   Viandes porcines, œufs et volailles, 
apiculture et autres produits animaux 1,2 0,6 5,4 4,0 0,1 2,2 7,8 46,6 0,0 8,0 0,0 0,1 0,1 0,0 2,6 0,0 8,4 1,2 4,6 4,6 0,9 0,1 0,5 0,4 1,6 - 101,1

05 02 99   Recouvrements - 4,2 - 0,0 - 1,9 - 9,1 - 0,0 - 0,4 - 8,4 - 7,9 - 0,2 - 5,5 - - 0,0 - 0,0 - 0,0 - 0,1 - - 10,4 - 1,6 - 0,1 - 1,9 - 0,0 - - 0,2 - 0,0 - 2,2 - -54,3

404,9 64,3 164,2 521,4 5,3 928,1 1.403,3 1.235,7 145,1 1.191,9 10,2 2,9 65,5 0,6 233,5 0,6 482,8 106,8 183,5 159,3 10,0 47,3 69,3 89,6 536,1 4,7 8.066,7

05 03 01   Aides directes découplées 289,7 255,5 875,9 4.952,7 27,8 - - - 1.179,4 2.098,8 13,6 38,4 103,3 32,1 373,4 - - 497,7 807,1 266,0 - 102,2 - 574,1 3.459,8 - 15.947,5
05 03 02   Autres aides directes 176,3 - 44,3 96,9 - 1.886,7 4.567,7 7.685,8 9,3 1.599,4 - - - 0,2 - 0,8 653,7 156,2 - 279,9 30,1 - 495,3 89,2 53,8 - 17.825,6
05 03 03   Montants d'aide supplémentaires 4,6 - 6,6 37,5 - 40,6 55,1 50,0 14,2 54,0 - - - 0,2 - - 6,7 11,6 - 6,5 - - 7,3 6,4 14,3 - 315,8

05 03 04   Divers (reliquats, petits producteurs, aides 
agromonétaires, etc.) - 0,0 - - 0,0 - 0,0 - - - - 1,6 0,0 3,2 - - - - - - - 0,3 - - - - - 0,0 - 0,0 - 1,2

05 03 99   Recouvrements - 0,5 - 0,0 - 3,3 - 4,7 - 0,2 - 2,5 - 6,4 - 1,8 - 0,3 - 6,2 - 0,1 - 0,0 - 0,8 - 0,2 0,0 - - 1,3 - 0,2 - 0,1 - 1,9 - - - 0,1 - 0,8 - 7,4 - -38,8

470,2 255,5 923,5 5.082,3 27,6 1.924,9 4.616,4 7.732,4 1.202,7 3.749,1 13,5 38,3 102,5 32,3 373,4 0,8 658,8 665,3 807,0 550,5 30,1 102,2 502,4 669,0 3.520,6 - 34.051,3

05 07 01   Contrôle des dépenses  agricoles - 5,9 - 0,1 - 0,0 - 0,9 0,0 4,4 - 55,7 - 116,2 - 3,4 - 73,7 - - 0,0 - - - - 0,3 - - 0,0 - 3,2 - - - 0,9 - 0,2 - 4,6 8,8 -252,0
05 07 02   Règlement des litiges - - - - - - - - - 6,1 - - - - - - - - - - - - - - - - 6,1

- 5,9 - 0,1 - 0,0 - 0,9 0,0 4,4 - 55,7 - 116,2 - 3,4 - 67,6 - - 0,0 - - - - 0,3 - - 0,0 - 3,2 - - - 0,9 - 0,2 - 4,6 8,8 -245,8

05 08 06   Actions d'information sur la politique agricole 
commune - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6,4 6,4

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6,4 6,4

11 02 01   Interventions pour les produits de la pêche 0,1 - 0,3 0,3 - - 2,4 5,0 0,6 0,2 - 0,1 0,1 - - - 0,2 - 0,0 2,4 - - - 0,2 0,2 0,7 12,7
11 02 02   Autres mesures - - - - 0,0 - - - 0,0 - 0,0 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -0,1

11 02 03   Programme pêche en faveur des régions 
ultrapériphériques - - - - - - 5,9 4,0 - - - - - - - - - - - 3,3 - - - - - - 13,2

0,1 - 0,3 0,3 - - 8,3 8,9 0,6 0,2 - 0,1 0,1 - - - 0,2 - 0,0 5,7 - - - 0,2 0,2 0,7 25,8

17 01 04   Dépenses d'appui aux actions vétérinaires - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6,7 6,7

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6,7 6,7

17 03 02   Fonds communautaire du tabac, paiements 
directs par l'Union européenne - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 14,6 14,6

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 14,6 14,6

17 04 01   Programme d'éradication et de surveillance 
des maladies animales - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 194,9 194,9

17 04 02   
Autres actions dans les domaines 
vétérinaire, du bien-être des animaux et de la 
santé publique - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 19,0 19,0

17 04 03   
Fonds d'urgence vétérinaire ainsi que pour 
d'autres contaminations animales présentant 
un risque pour la santé publique - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 17,0 17,0

17 04 04   Interventions phytosanitaires - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 9,4 9,4
17 04 05   Autres mesures - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,0

17 04 07   Sécurité des aliments pour animaux et des 
denrées alimentaires, activités connexes - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6,9 6,9

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 247,3 247,3

Total sous-rubrique1a 869,3 319,8 1.088,0 5.603,0 32,9 2.857,3 5.972,3 8.860,8 1.344,9 4.873,6 23,7 41,3 168,0 32,9 606,9 1,4 1.141,5 772,1 990,5 712,4 40,1 149,5 570,7 758,5 4.052,3 291,5 42.175,3

05 04 01   Dépenses de développement rural - FEOGA, 
section «Garantie» 74,5 - 74,1 940,4 - 227,8 682,4 1.193,4 378,3 591,1 - - - 11,9 - - 68,3 499,4 - 233,7 - - 247,8 165,3 235,1 - 5.623,3 (1)

05 04 04   

Instrument transitoire pour le financement du 
développement rural par le FEOGA, section 
«Garantie», pour les nouveaux États 
membres - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2.096,0 2.096,0

74,5 - 74,1 940,4 - 227,8 682,4 1.193,4 378,3 591,1 - - - 11,9 - - 68,3 499,4 - 233,7 - - 247,8 165,3 235,1 2.096,0 7.719,3

05 07 01   Apurements comptable et de conformité (r. 1b - 0,1 - 0,2 0,0 - - 14,5 - 0,2 - 9,6 0,0 - 3,7 - - - - - - - 0,2 - - 0,3 - - - 1,5 - - 0,3 - -29,4

Total sous-rubrique 1b 74,4 - 74,3 940,4 - 213,3 682,2 1.183,8 378,3 587,3 - - - 11,9 - - 68,2 499,4 - 234,0 - - 246,3 165,3 234,9 2.096,0 7.689,9

943,7 319,8 1.162,2 6.543,4 32,9 3.070,6 6.654,5 10.044,6 1.723,2 5.461,0 23,7 41,3 168,0 44,7 606,9 1,4 1.209,6 1.271,5 990,5 946,4 40,1 149,5 817,1 923,9 4.287,2 2.387,5 49.865,2
(1)

    BE     CZ  DK DE      EE GR ES FR IE IT      CY      LV      LT        LU       HU MT   NL AT    PL    PT      SI    SK   FI    SE GB CE TOTAL

(1) Un montant de 43,400 millions EUR a été reporté de 2005.

DÉPENSES DU FEOGA, section «GARANTIE», PAR  ARTICLE  ET PAR ÉTAT MEMBRE - BUDGET 2006
( en millions d'euros)

  DÉPENSES ADMINISTRATIVES

ANNEXE  4

   INTERVENTIONS SUR LES MARCHÉS AGRICOLES

   AIDES DIRECTES

   AUDIT DES DÉPENSES AGRICOLES

   STRATÉGIE POLITIQUE ET COORDINATION 

TOTAL  DES DÉPENSES - FEOGA, section 
«GARANTIE»

   DÉVELOPPEMENT RURAL

MARCHÉS DE LA PÊCHE

   DÉPENSES VÉTÉRINAIRES ADMINISTRATIVES

   SANTÉ PUBLIQUE

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE, SANTÉ ET BIEN-ÊTRE DES 
ANIMAUX ET DOMAINE  PHYTOSANITAIRE
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    2002    38.864,8 4.349,4 1.163,1 3.432,3 28.800,8 5.468,7 4.349,4

    2003     39.781,6 4.679,6 928,1 3.729,6 29.692,4 5.431,5 4.679,6

    2004    38.298,5 6.462,0 322,4 3.384,2 29.824,6 4.767,4 6.462,0

    2005     42.100,8 6.827,4 851,5 3.051,9 33.700,8 4.496,6 6.827,4

    2006     42.175,3 7.689,9 756,9 2.493,6 34.051,3 4.873,4 7.689,9

(1)  Reports non-automatiques inclus 

ANNEXE  5

ÉVOLUTION  DE LA VENTILATION DES DÉPENSES  DU FEOGA, section «GARANTIE»,

POUR LA PÉRIODE 2002 - 2006   (en millions d'euros)

1a 1b

STOCKAGE RESTITUTIONS À 
L'EXPORTATION AIDES DIRECTES AUTRES MESURES DVPT RURAL

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE (1)
EXERCICE

Évolution de la ventilation des dépenses du FEOGA, section «Garantie», pour la 
période 2002 - 2006   (en millions d'euros)
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